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Pacte sur la migration et l’asile

Avril 2024 | #MigrationEU

Un système commun de gestion de la migration dans l’UE

Prévenir les départs  
irréguliers

Promouvoir les voies 
d’accès légales

Lutter contre le trafic  
de migrants

Intégrer la migration  
dans les partenariats  

internationaux

Des frontières  
extérieures sûres 

Filtrage rigoureux

Des procédures  
rapides et efficaces

Un système efficace de  
solidarité et de responsabilité

Prévenir les abus

Garantir les droits 
des personnes

Des règles claires en 
matière d’asile

Un cadre permanent  
de solidarité

Une aide opérationnelle 
et financière

Protocoles de crise  
et lutte contre  

l’instrumentalisation

Procédures à la  
frontière et retours

Prévenir les mouvements  
secondaires

Des normes de l’UE  
relatives aux conditions 

d’octroi du statut  
de réfugié

Des règles plus claires 
en matière de  

responsabilité pour les 
demandes d’asile

Base de données  
Eurodac sur l’asile et 

la migration

Établir une  
coopération en  

matière de réadmission


